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DECOMPOSITION 2016 DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 
PAR DESTINATION

Entreprises situées en Alsace Moselle - Haut-Rhin (68) Bas-Rhin (67) et Moselle (57)   

QUOTA

Part obligatoire
CFA d’accueil Quota libre

Pour chaque
apprenti sous

contrat au 
31/12/2015 
suivant coût 
de formation
publié par la

Préfecture de région

Centres de 
formation

d’apprentis

= CSA* 

Fraction Régionale 
pour l’Apprentissage 

 51% 

Trésor public 

Gérée par les conseils régionaux 
pour le financement des CFA

Entreprises de 250 salariés et plus
Toutes entreprises

MASSE SALARIALE 2015
Base Brute Sécurité SocialeEffectif 

alternants

Effectif  entreprise

250 et + 2000 et +

X < 1 % 0,208% de la MS 0,312% de la MS

1% < X < 2% 0,104% de la MS 0,104% de la MS

2% < X < 3% 0,052% de la MS 0,052% de la MS

3% < X < 5% 0,026% de la MS 0,026% de la MS

0,44 %1 Taxe Brute+

+
* Contribution Supplémentaire 

à l’Apprentissage

CFA 49 % 

* La Contribution Supplémentaire à l’Apprentissage (CSA) est due par les entreprises de 250 salariés et plus dont le nombre annuel moyen 
de salariés en contrat de professionnalisation ou en contrat d’apprentissage et de jeunes accomplissant un VIE (Volontariat International en 
Entreprise) ou bénéficiant d’une CIFRE (Convention Industrielle de Formation par la Recherche) est inférieur à 5% de l’effectif  annuel moyen de 
l’entreprise en 2015. 


